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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du samedi 23 mai 2020

««•

Extrait du registre des délibérations

Le samedi 23 mai 2020 à 10 heures, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 18 mai 2020, se sont

réunis dans la grande salle de l'Espace Culturel de Saint Renan, conformément à l'article 20 de la loi n*202D-290 du 23

mars 2020 et l'article 9 de l'ordonnance n*2020-562 du 13 mal 2020, sous les présidences successives de Gilles Mounler

et de Yves L'Hénaff.

Étaient présents à l'appel nominal :
Gilles MOUNIER, Claudie ARZUR, Jean-Louis COLLOC, Françoise HAOULATt-KÉRÉBEL, Yves L'HÉNAFF,
Fabienne DUSSORT, Gaël LARS, Suzanne NOLL, Denis BRIANT, Valérie HERBERT, Albert LE CORRE, Claire TALARMAIN,

Patrice HÉLARY, Cathy BERGEAULT, Freddy HALL, Marie-Christine LALOUER, Daniel LE GLÉAU, Caroline SOLLIEC,
Arnaud GUÉNA, Emmanuelle PETISCA, Julien KERBELLEC, Dominique COLIN, Sébastien DÉNIEL, Armelle JAOUEN,
Philippe TARQUIS, Céline GAILLARD, Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Thierry BOLÉAT.

Étaient représentés :
Conformément à l'article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales,

Etalent absents :

A été désigné(e) secrétaire de séance :
Conformément à l'article L.2121-15 du code général des collectivités, Denis BRIANT à l'unanimité.

DELIBERATION N' DELIB-CM'20200523'CM-01 > ELECTION DU MAIRE

Nombre de conseillers en exercice : 29

Présents : 29

Absent(e)s représenté(e)s : 00
Absent{e)s non représenté(e)s : 00

Ne prenant pas part au vote : 00
Votants : 29

Conseil municipal du 23 mai 2020 63














